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 Poursuite du recours à l’activité partielle 

➢ Depuis le 1er juillet 2021, le recours à l’activité partielle est limité à une 
durée maximum de 6 mois, renouvellements compris, sur une période 
glissante de 12 mois.

➢ Un décret paru le 27/12/2021 prolonge de manière temporaire et 
exceptionnelle le recours à l’activité partielle pour les entreprises ayant 
atteint cette limite d’autorisation.

➢ Ces employeurs peuvent continuer à placer leurs salariés en activité partielle 
jusqu’au 31 mars 2022.

➢ C’est la durée d’autorisation qui est décomptée et non l’utilisation effective.
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➢ Le taux de prise en charge de l’activité partielle, qui était maintenu à 70% du salaire brut 
jusqu’au 31 décembre 2021 , donc sans reste à charge pour les secteurs protégés (S1 et 
S1 bis) en cas de baisse de chiffre d’affaires importante, est prolongé d’un mois jusqu’au 
31 janvier 2022.
Cette condition est ramenée de 80 à 65% de baisse du chiffre d’affaires pour les heures 
chômées à compter du 1er décembre 2021, dont l’indemnisation peut être demandée 
depuis le 3 janvier.  

➢ Les mesures de restrictions sanitaires sont assimilées à des fermetures administratives 
partielles et donnent droit pour les entreprises concernées au taux à 70% sans autre 
condition. 

C’est le cas suite à l’interdiction de manger debout pour les cafés et restaurants, 
l’interdiction des concerts debout et la jauge de 2000 personnes à l’intérieur pour les 
grands évènements

Prolongation du taux de prise en charge majoré
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Protocole national pour assurer la santé et la sécurité 
des salariés en entreprise au 3 janvier 2022

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2021/12/protocole_national_entreprises_03012022.pdf
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Fonds de solidarité
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Report d’échéances fiscales 

Prêts garantis par l’État

Synthèse des aides en 
Vaucluse
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Point Presse MEFR
Bercy le 3 janvier 2022
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Aide “ renfort ”

Décret n°2022-3 du 4 janvier 2022
(JORF du 05/01/2022)

Il est institué une 
nouvelle aide dite 
«renfort »  visant à 
compenser 
certaines charges 
pour les entreprises 
impactées par une 
interdiction d’accueil 
du public.

Les demandes 
d'aide seront 
déposées, par voie 
dématérialisée, 
entre le 6 janvier et 
le 6 mars 2022.




